
PLAN D'ACTION FAISANT SUITE À UN RAPPORT D'ÉVALUATION 

Programme Récupération de réfrigérateurs et de congélateurs énergivores - Évaluation 2008-2009

RECOMMANDATIONS PLAN D'ACTION Échéancier
Statut au 
02/2012

1 L’évaluateur recommande le maintien du programme considérant 
sa très bonne performance et le fait que le potentiel reste élevé.

Le programme sera renouvelé à compter du 1er avril 2012 et jusqu'au 31 décembre 2014.
2012 En cours

2 L'évaluateur appuie la décision de réduire le montant de la remise 
de 60$ à 30$.

La remise de 30$ a été mise en place à la fin de l'année 2010. 2010 Complétée

3

L’évaluateur recommande d’utiliser les paramètres de l'évaluation 
pour faire le suivi interne au cours des prochaines années, tout en 
considérant qu’il est fort possible qu’une part importante des 
appareils les plus énergivores ait déjà été récupérée et que le 
gain moyen par appareil puisse diminuer légèrement au cours des 
prochaines années.

Le Distributeur fera les redressements des résultats historiques des années évaluées avec les paramètres révisés lors de la 
prochaine fermeture d'année et les déposera au rapport annuel 2012. Pour les années suivantes, les paramètres évalués seront 
intégrés dans les algorithmes de calcul de l'impact énergétique. Par ailleurs, l'effet de bénévolat sera ajusté en tenant compte de 
l'expérience du Distributeur. 2012 En cours

Légende - État des recommandations 

   Action intégrée en continu, en cours ou complétée 
   Évaluation de la faisabilité
   Recommandation non retenue  

PLAN D'ACTION
2012-03-07

Source : Rapport d'évaluation Programme Récupération de réfrigérateurs et de congélateurs énergivores.  Période 2008-2009, février 2012 


